
CALENDRIER DE MISE EN  PAIEMENT DES BOURSES 

LES BOURSES SONT VERSEES DE LA MANIERE SUIVANTE : 

½ MENSUALITE EN SEPTEMBRE 2010  

ET 9 MENSUALITES D’OCTOBRE 2010 A JUIN 2011 

LA ½ MENSUALITE DE SEPTEMBRE ET LA MENSUALITE D’OCTOBRE SONT 

VERSEES SIMULTANEMENT FIN SEPTEMBRE  2010 

 LA MISE EN PAIEMENT S’EFFECTUE 

- POUR LES ETUDIANTS INSCRITS DANS LES UNIVERSITES DE MONTPELLIER ET 

PERPIGNAN, 

DE FAÇON AUTOMATIQUE, A PARTIR DE L’INSCRIPTION, (sur présentation de la notification 

d’attribution conditionnelle de bourse lors de l’inscription) 

 

- POUR LES ETUDIANTS INSCRITS EN LYCEES (CLASSES PREPARATOIRES OU SECTIONS DE 

TECHNICIENS SUPERIEURS)  

DE FAÇON AUTOMATIQUE, A PARTIR DE L’INSCRIPTION, (sur présentation de la notification 

d’attribution conditionnelle de bourse lors de l’inscription) 

 

- POUR LES ETUDIANTS INSCRITS A L’UNIVERSITE DE NIMES, 

LA NOTIFICATION D’ATTRIBUTION CONDITIONNELLE DE BOURSE DEVRA ETRE PRESENTEE 

AU SERVICE DE SCOLARITE DE L’UNIVERSITE, QUI LA VALIDERA ET LA TRANSFERERA AU 

CROUS 

 

- POUR LES ETUDIANTS INSCRITS DANS LES AUTRES ETABLISSEMENTS, 

 VOUS DEVEZ PRODUIRE AU SERVICE DU DOSSIER SOCIAL ETUDIANT DU CROUS :      

1) LE CERTIFICAT DE SCOLARITE 2010-2011,  

2) LA NOTIFICATION D’ATTRIBUTION CONDITIONNELLE, VALIDEE PAR LE SERVICE DE SCOLARITE ;  

 

Les bourses sont versées par mensualite  

ATTENTION : - la demi-mensualité de septembre a été  versée en même temps que la 
mensualité d’octobre  



calendrier des paiementsau cours du semestre janvier-juin 2011 

(une mensualité est versée en une seule fois) 

Date de Liquidation  Aide servie Dates de versement 
sur les comptes  

Mensualités versées 

5 JANVIER   BOURSES DE MERITE  A  PARTIR DU 12 JANVIER JANVIER 

10 JANVIER  BOURSES  A PARTIR DU 17 JANVIER JANVIER 

10 JANVIER  COMPLEMENT DE MERITE A PARTIR DU 17 JANVIER JANVIER 

13 JANVIER  FNAU AIDE ANNUELLE A PARTIR DU 17 JANVIER JANVIER 

28 JANVIER  FNAU AIDE ANNUELLE A PARTIR DU 3 FÉVRIER FEVRIER 

1ER FEVRIER  BOURSES A PARTIR DU 8 FEVRIER  FEVRIER 

2 FEVRIER  BOURSES DE MERITE A PARTIR DU 9 FÉVRIER  FEVRIER 

3 FEVRIER  COMPLEMENT DE MERITE A PARTIR DU 10 FÉVRIER  FEVRIER 

25 FEVRIER  FNAU AIDE ANNUELLE A PARTIR DU 3 MARS  MARS  

1ER MARS  BOURSES A PARTIR DU 8 MARS  MARS 

2 MARS  BOURSES DE MERITE A PARTIR DU 9 MARS MARS 

3 MARS  COMPLEMENT DE MERITE A PARTIR DU 10 MARS  MARS 

30 MARS  FNAU AIDE ANNUELLE A PARTIR DU 4 AVRIL AVRIL 

4 AVRIL  BOURSES A PARTIR DU 11 AVRIL AVRIL 

5 AVRIL  BOURSES DE MERITE A PARTIR DU 12 AVRIL AVRIL 

6 AVRIL  COMPLEMENT DE MERITE A PARTIR DU 13 AVRIL AVRIL 

29 AVRIL FNAU AIDE ANNUELLE A PARTIR DU 4 MAI   MAI  

2  MAI  BOURSES A PARTIR DU 9 MAI  MAI 

3 MAI  BOURSES DE MERITE A PARTIR DU 10 MAI MAI 

4 MAI COMPLEMENT DE MERITE A PARTIR DU 11 MAI MAI 

27 MAI FNAU AIDE ANNUELLE A PARTIR DU 9 MAI JUIN 

6 JUIN BOURSES A PARTIR DU 13 JUIN JUIN 

7 JUIN BOURSES DE MERITE A PARTIR DU 14 JUIN JUIN 

8 JUIN COMPLEMENT DE MERITE A PARTIR DU 15 JUIN JUIN 

27 JUIN 4ÈMES TERMES  A PARTIR DU 4 JUILLET JUILLET-AOUT 

N B :  LA DATE DE LIQUIDATION EST CELLE A LAQUELLE LE CROUS LANCE UN TOUR DE PAIEMENT :   

TOUTES LES INSCRIPTIONS PARVENUES AU CROUS AVANT CHAQUE DATE SERONT PRISES EN COMPTE AU 

COURS DE LA LIQUIDATION.       

UNE LIQUIDATION COMPLEMENTAIRE EST PREVUE POUR CHAQUE TYPE D’AIDE EN MILIEU DE MOIS,  

AFIN DE TRAITER LES CAS CONNUS APRES LA LIQUIDATION PRINCIPALE DE DEBUT DE MOIS.  


